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Gouvernement du Québec

Décret 61-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT la nomination de deux membres du
Comité consultatif de lutte contre la pauvreté et
l’exclusion sociale

ATTENDU QUE l’article 22 de la Loi visant à lutter
contre la pauvreté et l’exclusion sociale (L.R.Q., c. L-7)
institue le Comité consultatif de lutte contre la pauvreté
et l’exclusion sociale ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 23 de
cette loi prévoit que le Comité consultatif est composé
de dix-sept membres nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 23 de
cette loi prévoit que quinze membres du Comité consul-
tatif sont nommés après consultation des organismes ou
groupes les plus représentatifs des différents milieux
concernés dont notamment dix sont issus des milieux
patronaux, syndicaux, municipaux, communautaires et
des autres secteurs de la société civile ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de
cette loi prévoit que les membres du Comité consultatif
sont nommés pour un mandat d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE l’article 26 de cette loi prévoit que
toute vacance survenant en cours de mandat est comblée
en suivant les règles prescrites à l’article 23 ;

ATTENDU QUE l’article 27 de cette loi prévoit que les
membres du Comité consultatif ne sont pas rémunérés,
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 138-2006 du
8 mars 2006, messieurs Daniel Germain et Richard
Lavigne ont été nommés membres du Comité consulta-
tif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale,
qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu
de pourvoir à leur remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1199-2006
du 18 décembre 2006, le gouvernement a déterminé la
rémunération des membres du Comité consultatif ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE les personnes suivantes soient nommées à
compter des présentes, membres du Comité consultatif
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale comme
membres issus du milieu communautaire :

— monsieur Richard Gravel, directeur général du
Collectif des entreprises d’insertion du Québec inc.,
pour un mandat prenant fin le 7 mars 2009, en remplace-
ment de monsieur Daniel Germain ;

— monsieur Jean-Claude Icart, coordonnateur de
l’Observatoire international sur le racisme et les discri-
minations, Centre de recherche sur l’immigration,
l’ethnicité et la citoyenneté (CRIEC), Université du
Québec à Montréal, pour un mandat prenant fin le
7 mars 2008, en remplacement de monsieur Richard
Lavigne ;

QUE messieurs Richard Gravel et Jean-Claude Icart
soient remboursés des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49400

Gouvernement du Québec

Décret 69-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.2
de la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie
de la construction (L.R.Q., c. R-20), la Commission de
la construction du Québec est composée d’un conseil
d’administration formé de dix-sept membres dont un
président ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 de
cette loi prévoit notamment que six membres sont
nommés après consultation des associations représenta-
tives au sens de cette loi ;

Décret 69-2008,
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, les
membres du conseil d’administration sont nommés par
le gouvernement pour au plus cinq ans et qu’à la fin de
leur mandat, ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une
vacance parmi les membres du conseil d’administration
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomina-
tion de la personne à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième alinéas
de l’article 3.7 de cette loi, les membres du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec, autres que le président, ne sont pas rémunérés
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement, mais ils ont cepen-
dant droit au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 189-2004 du
10 mars 2004, monsieur Michel Fournier était nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la construction du Québec, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QU’après consultation des associations représentati-
ves, monsieur François Vaudreuil, président de la
Centrale des syndicats démocratiques, soit nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la construction du Québec pour un mandat de trois
ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Michel Fournier ;

QUE monsieur François Vaudreuil reçoive une alloca-
tion de présence de 200 $ par journée ou de 100 $ par
demi-journée de séance après qu’il ait participé à au
moins l’équivalent de 12 journées de séance du conseil
d’administration de la Commission ou d’un de ses
comités permanents durant une même année dans la
mesure où, dans le cas des réunions des comités perma-
nents du conseil d’administration, ces réunions se tiennent
une journée distincte de celles du conseil
d’administration ;

QUE monsieur François Vaudreuil soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49401

Gouvernement du Québec

Décret 70-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT la conclusion d’un bail à intervenir
entre Bibliothèque et Archives nationales du Québec
et la Société immobilière du Québec pour la location
de certains espaces situés dans le Complexe scientifi-
que du Québec

ATTENDU QUE Bibliothèque et Archives nationales du
Québec est une personne morale dûment instituée en
vertu de l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives
nationales du Québec (L.R.Q., c. B-1.2) ;

ATTENDU QUE la Société immobilière du Québec,
constituée en vertu de la Loi sur la Société immobilière
du Québec (L.R.Q., c. S-17.1), dispose actuellement
d’espaces excédentaires dans l’édifice situé au
2700, rue Einstein, Ville de Québec et connu sous le
nom de « Complexe scientifique du Québec » ;

ATTENDU QUE Bibliothèque et Archives nationales du
Québec souhaite louer ces espaces aux fins d’y établir un
centre d’entreposage de documents d’archives ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 18
de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales du
Québec, Bibliothèque et Archives nationales du Québec
ne peut, sans obtenir l’autorisation du gouvernement,
construire, acquérir, aliéner, prendre en location ou
hypothéquer un immeuble ;

ATTENDU QUE, par sa résolution 2007-17 datée du
6 novembre 2007, le conseil d’administration de Biblio-
thèque et Archives nationales du Québec demande au
gouvernement de l’autoriser à prendre en location certains
espaces situés dans le Complexe scientifique du Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Bibliothèque et
Archives nationales du Québec à prendre en location ces
espaces ;
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